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Au cttur de la forOt

Bilan et compte de r6sultats 202312024 de la Soci6t6 forestiÖre suisse et du Fonds de

voyage de Morsier

Rapport de r6vision

Sur mandat de 1'assembl6e gdndrale, les rdviseurs sous-mentionnds ont contrö16, en date du 10

juillet 2024 et en prdsence des responsables des finances, Regina Wollenmann et Stefan Flücki-

ger, les comptes annuels 2o23l2\24de la Soci6t6 forestiöre suisse et du Fonds de voyage, boucl6s

tous deux le 30 juin 2024. La rdvision a eu lieu dans les locaux de l'administration chez Räber

Treuhand GmbH ä Pfäffikon.

Le comitd de la Socidtd forestiöre suisse endosse la responsabilit6 des rdsultats annuels. La täche

des rdviseurs consiste ä contröler les comptes anrtuels, la gestion comptable et les fonds, sur la

base d'dchantillons. Les rdviseurs contrölent 1e respect des principes de la comptabilitd ainsi que

des röglements et consignes intemes, 1'6valuation des positions et la prdsentation correcte et

complöte des rdsultats.

Aprös examen, nous attestons que la tenue et la prdsentation des comptes est conforme aux

rögles, correcte et complöte.

Les comptes de la Socidtd forestiöre suisse ont 6td bouclds le 30 juin 2024par une perte de CHF

5'484.71. Le capital propre se monte ä CHF 249'6L5.1.1ä la fin de l'exercice. La Socidtd forestiöre

suisse reste ainsi solidement financde et en mesure de mener ä bien ses activitds.

Les comptes annuels du Fonds de voyage de Morsier boucle avec une perte de CHF 413.25. La

fortune du Fonds se monte ä CHF 59'846.68 ä 1a fin de l'exercice.

Nous remercions les responsables de Räber Treuhand GmbH, Ajtene Aliji et Claudia Räber-

Bachmann, polJr la gestion prdcise des comptes. Nous remercions dgalement les responsables

des finances, Regina Wollenmann et Stefan Flückiger, pour la gestion consciencieuse et trans-

parente des finances et l'ensemble du comitd pour l'utilisation responsable des ressources de la

soci6t6.

Les rdviseurs sous-mentionnds recommandent d'approuver les comptes annuels 202312024 de

la Socidtd forestiöre suisse et du "Fonds de voyage de Morsier», ainsi que d'accorder la ddcharge

ä la responsable des finances ainsi qu'ä l'ensemble du comit6.

Les rdviseurs

{/ l,Lb,,Lr
Schüpfen, le 10 julllet2024

Kurt Hollenstein AW


